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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 TER, insérer l'article suivant:

Les collectivités territoriales compétentes en matière d’urbanisme peuvent prévoir, dans leurs 
documents d’urbanisme, que les terrains qui ont fait l’objet d’une réhabilitation à la suite d’une 
cessation d’activité de tout ou partie de l’installation classée pour la protection de l’environnement 
sont destinés à un usage industriel relevant prioritairement de la gestion des déchets, ce qui inclut 
les activités relevant de la préparation à la réutilisation, la réutilisation ainsi que le réemploi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que les collectivités territoriales compétentes en matière 
d’urbanisme puissent prévoir, dans leurs documents d’urbanisme, que les terrains qui ont fait l’objet 
d’une réhabilitation à la suite d’une cessation d’activité de tout ou partie de l’installation classée 
pour la protection de l’environnement soient destinés à un usage industriel relevant prioritairement 
de la gestion des déchets, ce qui inclut les activités relevant de la préparation à la réutilisation, la 
réutilisation ainsi que le réemploi.
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La référence, en l’espèce, aux opérations de préparation à la réutilisation, la réutilisation des déchets 
et le réemploi des produits usagés vise à favoriser, parmi les structures susceptibles d’exercer une 
activité de gestion des déchets, celles relevant de l’économie sociale et solidaire.

Nous reprenons ici une proposotion portée lors de la commission par certains de nos collègues.


